ARRETE n° 752 CM du 13 juin 2002 désignant les membres de la commission de discipline des transports terrestres.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2000-12 APFdu 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°750CM du 13 juin 2002 désignant les membres du comité des transports terrestres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 juin 2002,

Arrête:

Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de fixer la composition de la commission de discipline des transports terrestres, chargée de proposer des sanctions administratives à l’égard des personnes soumises aux dispositions de la délibération n°2000-12 APF du 13 janvier 2000 susvisée ou à ses arrêtés d’application et aux dispositions de la délibération n°85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ou à ses arrêtés d’application.

Art.2.— Sont désignés membres de la commission de discipline des transports terrestres :

1°
Au titre des pouvoirs publics, siégeant au comité des transports terrestres :

-
le ministre chargé des transports ou son représentant, président de la commission ;

-
le chef du service des transports terrestres ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
le directeur de l’enseignement primaire ou son représentant.

2°
Au titre des professionnels, siégeant au comité des transports terrestres :

-
1 représentant du secteur du transport touristique : suivant les affaires inscrites à l’ordre du jour, il s’agira soit d’un membre désigné par le syndicat des transporteurs touristiques de l’île de Tahiti, soit d’un membre désigné par le syndicat des transporteurs occasionnels touristiques de Moorea-Maiao ;

-
1 représentant désigné par les 3 sociétés conventionnées du secteur du transport en commun.

3°
Au titre des usagers, siégeant au comité des transports terrestres :

-
le représentant de la fédération des associations des parents d’élèves de l’enseignement public.

Si un ou plusieurs membres de la commission ont un intérêt personnel à l’affaire, ils ne peuvent prendre part aux débats.

Art.3.— Peuvent être associés aux réunions de la commission, à titre consultatif, après autorisation du haut-commissaire de la République française :

-
le directeur de la sécurité publique ou son représentant ;

· le commandant du groupement de gendarmerie de la Polynésie française ou son représentant.

Art.4.— Le secrétariat de la commission de discipline est assuré par le service des transports terrestres.

Art.5.— Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Art.6.— Le ministre des transports et de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des transports


et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.

